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Communiqué du 9 février 2021

La justice passe, Val Tolosa trépasse

Vendredi 5 février 2021, le tribunal administratif de Toulouse a prononcé l'annulation
du troisième permis de construire du centre commercial Val Tolosa, délivré par la
mairie de Plaisance du Touch en août 2016. Notons au passage que le Plan Local
d'Urbanisme (PLU) est déclaré illégal pour une partie de la zone d'emprise du projet,
au motif que les dessertes routières sont insuffisantes.

Pour mémoire, le 29 décembre dernier, la cour administrative d'appel de Bordeaux a
confirmé l'annulation des deux arrêtés préfectoraux environnementaux concernant
également le centre commercial et sa desserte routière RD924 au motif principal de
l'absence d'intérêt public majeur.

12 jugements en défaveur du projet depuis 2005, la justice a le mérite d'être
constante et claire dans les décisions rendues !
Avis aux adeptes du bulldozer et de la bétonnière, les temps changent et les
magistrats retiennent désormais les arguments des collectifs et citoyens qui
s'opposent aux projets inutiles. Unibail et ses amis doivent comprendre que les
citoyens ont définitivement une longueur d’avance dans la prise de conscience des
enjeux de notre époque !

Nous pensons plus particulièrement à nos amis du Collectif pour le Triangle de
Gonesse (@CPTGonesse  EuropaCity) qui se battent actuellement contre la bétonisation
des terres agricoles au nord de Paris et à qui nous souhaitons dédier notre victoire.

La page est désormais blanche et l'avenir du site de la Ménude est à réécrire. Nous
resterons présents et vigilants.
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